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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-08-06-00035

B93- EPSM Clermont de l'Oise- Notification FIR

2021 - raa n°248
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- décision n°RAA-248 pour le dossier ETP n°B93 - CHI Clermont de l'Oise.
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2021 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE : 

UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459 
référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J590807459 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

MAS  THUMERIES (590 817 318) 

IMPRO  WAHAGNIES (590 780 516) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 
2021 publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 
novembre 2021 complémentaire à l’instruction N° 
DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux orientations de 
l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
 
Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 
2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 
l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 
l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la 
décision n° 2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la 
moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 
du 30 novembre 2021 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 novembre 2021 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
 
Vu la décision tarifaire portant fixation de la dotation globale commune pour l’année 2021 
en date du 5 juillet 2021 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 
807 459, a été fixée à 8 544 225,32 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM CD 

MAS  (590 817 318) ..................... 5 105 015,78 € / 
IMPro  (590 780 516) ..................... 3 439 209,54 € / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

MAS  (590 817 318) ............................................ / / 
IMPro  (590 780 516) ............................................ / 163,77 € 

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  712 018,78 €. 
La fraction forfaitaire imputable au Département  /. 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Conseil 
 Maladie Départemental 

MAS  (590 817 318) 425 417,98 € / 
IMPro  (590 780 516) 286 600,80 € / 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 8 
355 900,42 € soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 696 325,04 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 1er 
janvier 2022 

MAS  (590 817 318) ................................. 4 882 107,97 € 406 842,33 € 
IMPro  (590 780 516) ................................. 3 473 792,45 € 289 482,70 € 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

MAS  (590 817 318) ............................................ / / 
IMPro  (590 780 516) ............................................ / 165,42 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UDAPEI - NORD 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459 pour les structures incluses dans le 
CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2021 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE : 

TRAITS D'UNION identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 748 
référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799748 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IMPRO  FOURMIES (590 788 931) 

SESSAD  FOURMIES (590 035 457) 

SAMSAH SAMSAH TED FOURMIES (590 059 333) 

IME CHÂTEAU DE LA HUDA TRÉLON (590 781 696) 

ESAT ESAT DU PONT DE SAINS FÉRON (590 787 040) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 
2021 publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 
novembre 2021 complémentaire à l’instruction N° 
DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux orientations de 
l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
 
Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 
2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 
l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 
l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la 
décision n° 2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la 
moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 
du 30 novembre 2021 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 novembre 2021 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
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Vu la décision tarifaire portant fixation de la dotation globale commune pour l’année 2021 
en date du 5 juillet 2021 ; 
 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée TRAITS D'UNION identifiée sous le numéro de FINESS : 590 
799 748, a été fixée à 9 294 440,62 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM CD 

IMPro  (590 788 931) ..................... 1 427 043,19 € / 
SESSAD  (590 035 457) ..................... 1 575 021,75 € / 
SAMSAH  (590 059 333) ........................ 169 166,90 € / 
IME  (590 781 696) ..................... 4 003 480,50 € / 
ESAT  (590 787 040) ..................... 2 119 728,28 € / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IMPro  (590 788 931) ............................... 163,00 € 108,67 € 
SESSAD  (590 035 457) ............................................ / / 
SAMSAH  (590 059 333) ............................................ / / 
IME  (590 781 696) ............................... 192,75 € 128,50 € 
ESAT  (590 787 040) ............................................ / / 

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  774 536,72 €. 
La fraction forfaitaire imputable au Département  /. 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Conseil 
 Maladie Départemental 

IMPro  (590 788 931) 118 920,27 € / 
SESSAD  (590 035 457) 131 251,81 € / 
SAMSAH  (590 059 333) 14 097,24 € / 
IME  (590 781 696) 333 623,38 € / 
ESAT  (590 787 040) 176 644,02 € / 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 9 
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109 697,85 € soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 759 141,49 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 1er 
janvier 2022 

IMPro  (590 788 931) ................................. 1 443 998,41 € 120 333,20 € 
SESSAD  (590 035 457) ................................. 1 333 987,96 € 111 165,66 € 
SAMSAH  (590 059 333) ....................................170 072,33 € 14 172,69 € 
IME  (590 781 696) ................................. 3 987 582,12 € 332 298,51 € 
ESAT  (590 787 040) ................................. 2 174 057,03 € 181 171,42 € 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IMPro  (590 788 931) ............................... 164,93 € 109,96 € 
SESSAD  (590 035 457) ............................................ / / 
SAMSAH  (590 059 333) ............................................ / / 
IME  (590 781 696) ............................... 191,99 € 127,99 € 
ESAT  (590 787 040) ............................................ / / 

 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire TRAITS D'UNION 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 748 pour les structures incluses dans le 
CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 1er décembre 2021 

 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00646 - Décision Tarifaire portant modification pour l'année 2021 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de TRAITS D

UNION.
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL DE KONINCK

2 rue de Noailles

60570 ANDEVILLE

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 3833
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 31 août 2021

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  nos  services  un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter
conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/08/2021, sous le numéro 3833.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou

preneur en place

MORTEFONTAINE
EN THELLE

B 309, 321, 322, 323, 325, 326, 327, 329, 330, 331, 
332, 333, 334, 335, 336, 340, 491, 492, 540, 545
B 314, 320, 324

08 ha 90 a 04 ca
00 ha 34 a 80 ca

Clotilde DE KONINCK
(pour 4 ha 57 a 20 ca)

Sandrine VANNESTE
(pour  4 ha 67 a 64 ca)

09 ha 24 a 84 ca

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins des
éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit  de commencer cette opération avant le délai
imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si  une décision  ne vous  a  pas  été  notifiée dans le  délai  de  4  mois,  vous  bénéficierez  alors  d’une
autorisation tacite en date du 02/12/2021, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-6 du
CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée en
mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre  dossier  en cas de consultation de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants  par un recours contentieux
devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Contrôle des structures - Autorisation tacite
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL DU BOIS PAYEN
Messieurs VEREECKE

2 rue de Crillon

60860 VILLERS SUR BONNIERES

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 3835
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 31 août 2021

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  nos  services  un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter
conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/08/2021, sous le numéro 3835.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant

antérieur ou
preneur en place

ACHY 

BOUVRESSE
FORMERIE

CRILLON
ST-OMER EN CHAUSSEE
MILLY SUR THERAIN
VILLERS SUR BONNIERES

W 48
W 25
W 35
A 54
AD 27
C 51, 52, 53, 121
ZA 41
ZE 4
AB 26, AC 49, 65, ZA 4, 70, ZB 31, 68, 97
A 6, Y 10, 11, 15, Z 15, 21, 33
A 432, Y 33, 47, 48, 57, Z 1
A 5, 13, 16, 18, 19, 22, 40, 41, 42, 144, 146, 147, 173, 
Y 6, 18, Z 5, 17, 18, 52
A 20, 21, 23, 466, Z 3

02 ha 30 a 50 ca
01 ha 09 a 17 ca
00 ha 04 a 90 ca
01 ha 09 a 90 ca
01 ha 93 a 20 ca
10 ha 37 a 02 ca
00 ha 40 a 50 ca
01 ha 36 a 70 ca
14 ha 17 a 50 ca
24 ha 08 a 03 ca
08 ha 84 a 29 ca

27 ha 80 a 75 ca
03 ha 02 a 68 ca

EARL VEREECKE

96 ha 55 a 14 ca

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins des
éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit  de commencer cette opération avant le délai
imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Si une décision  ne vous  a  pas  été  notifiée dans le  délai  de  4  mois,  vous  bénéficierez  alors  d’une
autorisation tacite en date du 02/12/2021, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-6 du
CRPM, dans ce cas, vous en serez avisés avant la date citée ci-dessus.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée en
mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informés de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants  par un recours contentieux
devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL FERME DE MARTINE
Madame Lucie LEBEL

42  rue de Montdidier

60120 BRETEUIL

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 3837
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 31 août 2021

Mesdames, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  nos  services  un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter
conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/08/2021, sous le numéro 3837.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur
ou preneur en place

VENDEUIL CAPLY B 277
A 31, 81, D 222
D 223
A 293, B 268

01 ha 24 a 85 ca
03 ha 29 a 09 ca
01 ha 25 a 30 ca
13 ha 88 a 87 ca

SCEA DES SOURCES
DE LA NOYE

19 ha 68 a 11 ca

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins des
éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit  de commencer cette opération avant le délai
imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si  une décision  ne vous  a  pas  été  notifiée dans le  délai  de  4  mois,  vous  bénéficierez  alors  d’une
autorisation tacite en date du 02/12/2021, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-6 du
CRPM, dans ce cas, vous en serez avisés avant la date citée ci-dessus.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée en
mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informés de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants  par un recours contentieux
devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL MATHIEU
Monsieur Benjamin MATHIEU

390 rue des ormes Tirmont

60240 MONTCHEVREUIL

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 3834
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 31 août 2021

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  nos  services  un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter
conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/08/2021, sous le numéro 3834.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant

antérieur ou
preneur en place

BACHIVILLERS

BEAUMONT LES NONAINS

LA NEUVILLE GARNIER

VALDAMPIERRE

Y 6
C 34
Y 12, W 34
ZB 29
ZC 11
ZC 10
ZC 14
ZD 4
ZC 62
ZA 6, ZB 32, 41, ZC 5, ZD 7
ZB 42, 43, ZC 44
C 319, 320, ZB 4, 7, ZC 14, 15, 16, 30, ZD 8
ZA 2

09 ha 06 a 10 ca
01 ha 84 a 20 ca
07 ha 09 a 24 ca
03 ha 34 a 00 ca
01 ha 90 a 20 ca
00 ha 94 a 00 ca
04 ha 70 a 40 ca
00 ha 38 a 60 ca
06 ha 59 a 83 ca
11 ha 38 a 70 ca
02 ha 36 a 44 ca
07 ha 04 a 60 ca
05 ha 67 a 90 ca

EARL 
NEUVILLOISE

62 ha 34 a 21 ca

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins des
éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit  de commencer cette opération avant le délai
imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Si une décision  ne vous  a  pas  été  notifiée dans le  délai  de  4  mois,  vous  bénéficierez  alors  d’une
autorisation tacite en date du 02/12/2021, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-6 du
CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée en
mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre  dossier  en cas de consultation de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants  par un recours contentieux
devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole GAEC MALIN SIMAR

16 rue de la forge

60440 BOISSY FRESNOY

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 3836
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 31 août 2021

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  nos  services  un  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter
conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/08/2021, sous le numéro 3836.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant

antérieur ou
preneur en place

BOUILLANCY
CHEVREVILLE
VILLERS SAINT-GENEST

ZA 20
A 1, ZC 2
I 9

00 ha 36 a 00 ca
04 ha 15 a 09 ca
02 ha 12 a 01 ca

Patrick SUSSET

06 ha 63 a 10 ca

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins des
éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit  de commencer cette opération avant le délai
imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si  une décision  ne vous  a  pas  été  notifiée dans le  délai  de  4  mois,  vous  bénéficierez  alors  d’une
autorisation tacite en date du 02/12/2021, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-6 du
CRPM, dans ce cas, vous en serez avisés avant la date citée ci-dessus.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée en
mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
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Vous serez informés de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants  par un recours contentieux
devant le tribunal administratif.
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BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
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